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de ses obligations a l'egard du territoire international 
qu'est le Sud-Ouest africain, 

Convaincue que la mise en reuvre de la resolution 
1514 (XV) ainsi que la responsabilite qui incombe a 
!'Organisation aux termes de la Charte des Nations 
Unies envers la communaute internationale et le peuple 
du Sud-Ouest africain exigent que des mesures imme
diates soient prises par !'Organisation des Nations 
Unies, 

1. Proclame solennellement le droit inalienable du 
peuple du Sud-Ouest africain a l'independance et a la 
souverainete nationale ; 

2. Decide la creation d'un Comite special des Na
tions Unies pour le Sud-Ouest africain, compose de 
representants de sept Etats Membres nommes par le 
President de l' Assemblee generale et ayant pour 
mission d'atteindre, en consultation avec la Puissance 
mandataire, les objectifs suivants: 

a) Visite du Territoire du Sud-Ouest africain avant 
le 1 er mai 1962; 

b) Evacuation de toutes les forces militaires de la 
Republique sud-africaine se trouvant dans le Territoire; 

c) Liberation de tous les detenus politiques sans 
distinction de parti ou de race ; 

d) Abrogation de toutes lois ou reglements confinant 
les habitants autochtones dans des reserves et leur 
deniant toute liberte de deplacement, d'expression et 
d'association, ainsi que de toutes autres lois ou regle
ments qui etablissent et maintiennent l'intolerable 
regime d' apartheid; 

e) Preparation d'elections generates a l'Assemblee 
legislative qui devront avoir lieu aussitot que possible, 
sur la base du suffrage universel des adultes, sous la 
surveillance et le controle de l'Organisation des Nations 
Unies; 

f) Conseils et assistance au gouvernement issu des 
elections generales, en vue de preparer !'accession du 
Territoire a l'independance complete; 

g) Coordination de !'assistance des institutions spe
cialisees a la population dans les domaines economique 
et social, en vue de promouvoir son bien-etre moral et 
materiel; 

h) Retour dans le Territoire des autochtones qui 
l'ont quitte, sans risque d'emprisonnement, de deten
tion ou de chatiment d'aucune sorte pour leur activite 
politique a l'interieur OU hors du Territoire; 

3. Prie le Comite special de s'acquitter des taches 
que I' Assemblee generale avait assignees au Comite du 
Sud-Ouest africain en vertu des alineas a, b et c du 
paragraphe 12 de sa resolution 749 A (VIII) du 28 
novembre 1953; 

4. Demande instamment au Gouvernement sud
africain de cooperer pleinement avec le Comite special 
et avec !'Organisation des, Nations Unies pour per
mettre l'application des dispositions de la presente 
resolution ; 

5. Decide d'appeler !'attention du Conseil de securite 
sur la presente resolution, a la lumiere du paragraphe 7 
de la resolution 1596 (XV), par laquelle l'Assemblee 
generale a attire !'attention du Conseil sur la situation 
relative au Sud-Ouest africain, qui, si elle se prolonge, 
mettra en danger, de l'avis de l'Assemblee, la paix et 
la securite internationales ; 

6. Prie tous les Etats Membres : 

a) De faire tout ce qui est en letir pouvoir pour 
aider le Comite special dans l'accomplissement de sa 
mission; 

b) De s'abstenir, le cas echeant, de tous actes sus
ceptibles de retarder ou d'empecher !'execution de la 
presente resolution; 

7. Prie le Comite special de tenir le Conseil de 
securite, le Secretaire general et le Comite special 
charge d'etudier !'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux au courant de ses activites et des difficultes 
qu'il pourrait rencontrer; 

8. Prie le Comite special d'etudier toutes mesures 
eventuelles susceptibles de faciliter la mise en reuvre 
des autres recommandations du Comite du Sud-Ouest 
africain, et de faire rapport a I' Assemblee generate lors 
de sa dix-septieme session; 

9. Decide de maintenir a son ordre du jour la ques
tion du Sud-Ouest africain et de la considerer comme 
une question demandant une attention urgente et 
continue; 

10. Invite le Secretaire general a faciliter !'appli
cation de la presente resolution. 

* 
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* * 
Le President de r Assemblee generale, agissant en wrtu de 

la resolution ci-dessus, a nomme les 1Mmbres du Comilt special 
crU aux termes du pamgraphe 2 de ladite resolution. 

Le Comite special se compose des Etats Mtmbres suivOflts: 
BIRMANIE, BRESIL, MEXIQUE, NORVEGE, PHIL!1'PINES, SOMALIE 
et Toco. 

1703 (XVI). Petitions relatives au Territoire 
du Sud-Ouest africain 

L' Assemblee generale, 
Ayant accepte l'avis consultatif de la Cour interna

tionale de Justice, en date du 11 juillet 1950, sur la 
question du Sud-Ouest africain 19, 

Ayant habilite, par sa resolution 749 A (VIII) du 
28 novembre 1953, le Comite du Sud-Ouest africain 
a examiner les petitions en se conformant a la proce
dure du regime des mandats de la Societe des Nations, 

. Ayant re,u du Comite un rapport qui traite de peti
tions concernant notamment le statut du Sud-Ouest 
africain et la situation du Territoire, la situation dans 
le quartier de Windhoek, les conditions dans la reserve 
indigene de l'Ovamboland et celles de Warmbad et de 
Hoachanas 20, 

N otant a'Vec deception que les recommandations 
qu'elle a faites au Gouvernement sud-africain dans ses 
resolutions 1564 (XV), 1567 (XV) et 1568 (XV), 
~ragraphe 3, en date du 18 decembre 1960, relatives 
a la liberte politique au Sud-Ouest africain, au quar
tier de Windhoek et, d'une maniere generale, a la 
question du Sud-Ouest africain, n'ont jamais ete mises 
en reuvre, 

C onstatant avec la plus vive inquietude que, comme 
i'indiquent les petitions, la Puissance mandataire est 
inebranlablement resolue a intensifier !'application de 

1~ Statut intemal~onal dt1 Stld-Owst africain, avis cOflStll
tatif: C./.J., Recueil 1950, p. 128. 

20 Documents officiels de l'Assemblee glnlralt stiaii,,u 
session, Supplement n• 12 (A/4957), }re partie, sect. III. 
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sa politique d'apartheid et d'autres politiques contraires Considerant que, par sa resolution 1702 (XVI) du 
aux buts et aux principes du Mandat, et que toute 19 decembre 1961, elle a cree un Comite special des 
tentative de protestation contre ces r.:?litiques ou de Nations Unies pour le Sud-Ouest africain, 
resistance a ete repri~ee par le congediement, l'arres- 1. Decide de dissoudre le Comite du Sud-Ouest 
tation, la deportation et l'exil des personnes interessees africain; 
ainsi que de dirigeants et de membres des organisations 2. Reconnait que les rapports presentes chaque 
politiques africaines, annee par le Comite et les rapports speciaux qui lui 

Notant avec la plus vi'Ve inquietude et un profond ont ete demandes ont fourni a l'Assemblee generate 
regret que les forces militaires sud-africaines station- d'utiles renseignements concernant la situation au Sud-
nees dans le Territoire ont ete considerablement ren- Ouest africain, ce qui a permis a l'Assemblee de s'ap-
forcees et que la police locale, avec l'aide de ces forces, puyer sur ces rapports pour exercer ses fonctions de 
a perquisitionne dans les maisons, les quartiers et l~s controle a l'egard du Territoire sous mandat; 
reserves indigenes pour rechercher des pre~ves d'ac1?- 3. Remercie le Comite de ses constants efforts en 
vite politique et expulser des zones urbames, consi- faveur de la population du Territoire du Sud-Ouest 
derees comme europeennes, les indigenes non porteurs africain et de sa contribution a l'accomplissement des 
de laissez-passer, taches de }'Organisation des Nations Unies; 

N otant en particulier que tous ces actes sont con- 4. Ex prime tout particulierement sa gratitude au 
traires a la lettre et a !'esprit du Mandat et ont pro- President du Comite, M. Enrique Rodriguez Fabregat, 
voque une tension et une agitation croissantes dans le representant de !'Uruguay, ainsi qu'aux Etats Membres 
Territoire, qui ont fait partie du Comite, pour le devouement avec 

Constatant avec la plus profonde deception et un vif lequel iils ont exerce leurs fonctions. 
regret que la politique et les methodes inftexibles appli- 1083• seance pleniw,, 
quees par le Gou~e~nement s~d-africain dans _ l'~i- 19 decembre 1961. 
nistration du Ternt01re, contra1rement aux obligations 
solennelles qui lui incombent en ve~tu . du Mandat, 
oppriment les autochtones et, en parttcuher, que qua
torze Africains ont ete inculpes de pretendus actes de 
violence a la suite des troubles survenus en decembre 
1959 dans le quartier de Windhoek, au cours desquels 
onze Africains ont ete tues et d'autres blesses lorsque 
la police et des soldats ont ouvert le feu sur une foule 
d'habitants du quartier qui protestaient contre leur 
transfert imminent dans le nouveau quartier de 
Katutura, 

N otant toutefois que, d'apres la declaration faite par 
le Ministre des affaires etrangeres d'Afrique du Sud 
a la 12189 seance de la Quatrieme Commission, le 
21 novembre 1961, le tribunal a estime que les preuves 
dont il disposait ne justifiaient pas une condamnation 
et les inculpes ont ete acquittes, 

l. Demande tres instamment au Gouvernement de 
la Republique sud-africaine et a I' Administration du 
Sud-Quest africain de renoncer immediatement a tous 
autres actes de force dans le Territoire sous mandat, 
destines soit a reprimer les mouvements politiques afri
cains, soit a appliquer des mesures d'apartheid imposees 
par la loi et les reglements administratifs, de s'abstenir 
de poursuites vexatoires contre les Africains pour des 
raisons de caractere politique, et d'assurer le libre 
exercice des droits politiques et de la liberte d'expres
sion a toutes les categories de la population ; 

2. Appelle l'attention des petitionnaires interesses 
sur le rapport du Comite du Sud-Ouest africain relatif 
a la situation du Territoire 21 et sur le rapport special 
du Comite relatif a la mise en ceuvre des resolutions 
1568 (XV) et 1596 (XV) de l'Assemblee ienerale, en 
date des 18 decembre 1960 et 7 avril 1961 , presentes 
a 1' Assemblee lors de sa seizieme session, ains1 que sur 
la suite que l' Assemblee a donnee a ces rapports. 
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1704 (XVI), Comite du Sud-Oueat africain 

L' Assemblee generate, 
Rappelant que, par sa resolution 749 A (VIII) du 28 

novembre 1953, elle a cree le Comite du Sud-Ouest 
africain, 

21 /bid., 2e partie. 

1705 (XVI). Programmee epkiaux d'enaeipe
ment et de formation pour le Sud.Oueat 
africain 

L' Assemblee generale, 
C onsiderant que l'une des caracteristiques impor

tantes de la politique suivie par la Republique sud
africaine dans l'administration du Territoire sous 
mandat du Sud-Ouest africain est de ne faire beneficier 
les habitants autochtones que d'un systeme rudimen
taire d'instruction et de formation, destine a confiner 
la population dans des occupations serviles afi.n de la 
mamtenir dans un etat d'assujettissement a la minorite 
europeenne, 

Considerant notamment que le Gouvernement sud
africain prive les autochtones du Sud-Ouest africain 
de la possibilite de faire des etudes secondaires com
pletes et des etudes superieures, au Sud-Ouest africain 
ou en Afrique du Sud, et leur refuse en outre les titres 
de voyage et autres moyens qui leur permettraient de 
profiter des possibilites d'etudes s'offrant a eux dans 
d'autres regions, 

C onsiderant que l'un des devoirs sacres de l'Organi
sation des Nations U nies est de favoriser : 

a) Le relevement des niveaux de vie, le plein emploi 
et des conditions de progres et de developpement cfans 
l'ordre economique et social, 

b) La solution des problemes internationaux dans 
les domaines economique et social et dans celui de la 
sante publique et la solution d'autres 1,>roblemes con
nexes, ainsi que la cooperation internationale dans les 
domaines de la culture intellectuelle et de l' education, 

Considerant que l'Organisation des Nations Unies 
a cree, pour s'acquitter de la tache qui lui incombe en 
vertu de l' Article SS de la Charte, des dispositifs d'as
sistance economique, social et techniq_ue et qu'une aide 
appreciable a ete fournie aux populations des pays peu 
developpes, notamment a celles des territoires sous 
tutelle et des territoires coloniaux, 

Rappelant sa resolution 1566 (XV) du 18 decembre 
1960, par laquelle elle a invite les institutions specia
lisees et le Fonds des Nations Unies pour l'enfance a 
aider au developpement du Sud-Ouest africain dans les 
domaines economique et social et dans celui de l'ensei-


